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Risque du partenariat entre La Poste et la plateforme Temu
Question écrite n° 10523

Texte de la question

Mme Anne-Cécile Violland alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le récent renforcement du partenariat entre La Poste et la plateforme chinoise
Temu, annoncé le 15 octobre 2025, qui suscite de vives inquiétudes parmi les acteurs du commerce français,
les syndicats et les associations de défense des consommateurs et de l'environnement. Ce partenariat, qui vise
à faciliter la logistique et la distribution des colis de Temu en France, favorise une concurrence déloyale, fragilise
davantage le commerce local et s'inscrit en contradiction avec les objectifs de transition écologique et de
souveraineté économique portés par le Gouvernement. L'entreprise Temu est régulièrement pointée du doigt
pour ses pratiques de dumping social, fiscal et environnemental, ainsi que pour le contournement des normes
européennes en matière de sécurité des produits et de transparence. Les plateformes asiatiques, en inondant le
marché de produits à bas prix et à courte durée de vie, accentuent la vacance commerciale et la précarisation
des PME françaises. Malgré les engagements verts de La Poste, ce partenariat interroge sur la compatibilité
avec les objectifs de durabilité et de responsabilité sociale de l'entreprise publique. La Poste, détenue à 66 %
par la Caisse des dépôts et à 34 % par l'État, renforce sa dépendance aux flux de colis des plateformes
asiatiques, ce qui pose question sur sa mission de service public. Face à ces enjeux, plusieurs organisations
appellent le Gouvernement à agir rapidement pour encadrer strictement ce partenariat et en limiter les effets
négatifs. Dans ce contexte, elle l'interroge sur les mesures qu'il envisage de prendre pour reexaminer le
protocole d'accord entre La Poste et Temu afin de permettre une concurrence loyale, une transparence des
normes sociales, environnementales et fiscales, ainsi qu'un audit indépendant sur la compatibilité de cet accord
avec la mission de service public de La Poste.
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